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Président : M. TRANSBERGER 
Membres : MME HIEGEL, 

        MM. BERTHY, GUILLOT, RAMACKERS 
CD :          M. BADARELLI 
Excusés :      MM. BOCCARD, GAUVIN 
 

 
PV du 30 septembre 2021 

 
Rappel : En cas d’indisponibilité de répondre à une convocation, il est demandé aux clubs ou aux 
intéressés de faire parvenir un courrier motivant votre absence. 
Ce courrier devant être enregistré par le Secrétariat du DEF.  
 
Homologation de tournois en application de l’article 25 du RSG Du DEF 

• Pour toute demande d’homologation, fournir le règlement du tournoi 

• La demande d'homologation doit être présentée un mois au moins avant la date prévue. 
 
« « « « « « « « « « « « « «  

 

Article 164 des Règlements Généraux 
 

Art. 164.1 - Club bénéficiant d'un muté supplémentaire quand 1 joueur licencié lors de la saison 2020-
2021, signe pour la première fois un contrat professionnel dans un club à statut professionnel pour la 
saison 2021-2022.  
1 muté supplémentaire 
BRETIGNY CS     500217   ➔ U18 R3 

 
 
Match n°23562237 du 26/09/2021 
PARAY FC 1 / JUVISY ACADEMIE 1 * U16 * D2/A 
 
Réserve du dirigeant du club de Paray sur la qualification et la participation du joueur MORELO Maxence 
licence n°2548308215 pour le motif suivant : ce joueur n’était pas qualifié à la date du match. 
 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
Pris connaissance des réserves, confirmées réglementairement, pour les dire recevables en la forme. 
 
Considérant que la licence de ce joueur n’était pas active à la date du match.  
 

Par ces motifs, la commission dit match perdu par pénalité à Juvisy (- 1 pt, 0 but), pour en attribuer le gain 
à Paray (3 pts, 3 buts). 
 
Débit : 43,50 € à Juvisy Academie 
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Crédit : 43,50 € à Paray FC 
 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 

Match n°23554198 du 26/09/2021 
BENFICA YERRES AS. 1 / ITTEVILLE-BALLANCOURT 2 * Séniors * D5/B 
 
Réserve du club d’Itteville sur la non-présentation de la tablette par le club recevant, à savoir Benfica 

Yerres AS 1,  

 
La Commission, 
Jugeant en 1ère instance, 
Pris connaissance des réserves, confirmées réglementairement, pour les dire recevables en la forme mais 
non fondées. 
 
Considérant qu’une feuille de match papier a été établie et signée par les deux capitaines ainsi que par l’arbitre de 
la rencontre. 
 

Par ces motifs, la commission dit résultat acquis sur le terrain :  
Benfica Yerres AS 1 : 3 pts - 7 buts 
Itteville-Ballancourt 2 : 0 pt - 2 buts  
 
Débit : 43,50 € à Itteville-Ballancourt 
Crédit : 43,50 € à Benfica Yerres AS 
 

Dossier transmis à la Commission du Suivi des Compétitions. 
 
 
 

La Secrétaire     Le Président 
Brigitte HIEGEL     Patrick TRANSBERGER 

 
 
Les décisions de la Commission des Statuts et Règlements sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel Chargé des 

Affaires Courantes, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la décision 

contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du RS du DEF. 


